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Au lendemain de la sanc-
tion infligée à Félicien Mou-
diondze, d'aucuns y voient
les prémices de la pro-
chaine campagne électo-
rale dans la province de
l'Ogooué-Lolo.

À plus d'un mois de latenue des élections législa-tives et locales, l'exclusion,jeudi 22 août dernier, dusénateur du départementde la Lolo-Bouenguidi(Koula-Moutou), FélicienMoudiondze, des rangs duParti démocratique gabo-nais (PDG), après avoir étéreconnu coupable "d'at-
teinte à l'unité du PDG et
d'intelligence avec l'adver-
saire",  au terme d'une au-dition par les membres dela Commission perma-nente de discipline, est loind'être anecdotique. Et pourcause, à première vue celapourrait être perçu commeune volonté du secrétariatexécutif de rompre avec uncertain nombre de com-portements qui ont émaillél'histoire électorale récente

de leur écurie politique.Car, c'est un truisme de ledire, lors des précédentsscrutins, plusieurs cadresde cette écurie politique sesont souvent départis de ladiscipline du parti, en sou-tenant en sous-main les ad-versaires du PDG. Au pointde saborder les intérêts de

leur famille politique et dedésarçonner plus d'un mi-litant.Sur un tout autre plan,cette exclusion pourraitêtre annonciatrice des pré-mices de la prochaine cam-pagne électorale dans laprovince de l'Ogooué-Lolo,plus exactement dans le

département de la Lolo-Bouenguidi voire à Koula-Moutou, chef-lieu de laprovince. D'autant plusque, outre l'exclusion dudésormais ancien sénateur,deux autres cadres du PDGdans le département pré-cité, Hervé PatrickNguembe Diyembou et

Mick Moubemba Londo, sesont vu infligés un blâmepour "dénonciation calom-
nieuse et comportement
contraire à la moralité poli-
tique". Sans occulter le faitque Félicien Moudiondzeest considéré, à tort ou àraison, comme étant restétrès proche de l'ancien pré-

sident de l'Assemblée na-tionale, Guy NzoubaNdama, président des "Dé-mocrates", formation poli-tique de l'oppositionmembre de la Coalitionpour la nouvelle Répu-blique (CNR). De là à penser que "l'intelli-
gence avec l'adversaire"dont il se serait rendu cou-pable est une complicitéavec les "Démocrates",c'est un pas que d'aucunsn'hésiteraient peut-êtrepas à franchir. Dans tous les cas, le prési-dent de la Commission per-manente de discipline duPDG, Guy Benjamin Ndou-nou, s'est bien gardé de lepréciser en rendant pu-blique la décision d'exclu-sion, vendredi au siège duPDG. Laquelle devrait don-ner lieu, tout prochaine-ment, à l'organisationd'une élection sénatorialepartielle dans le départe-ment de la Lolo-Bouen-guidi, conformément auxtextes en vigueur. C'est dire que le calendrierélectoral s'annonce parti-culièrement des plus char-gés dans cette localité.

Une décision sujette à plusieurs interprétations
PDG/Après l'exclusion du sénateur du département de la Lolo-Bouenguidi

J. KOMBILE.MOUSSAVOU
Libreville/Gabon
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Le pdt de la commission permanente de discipline du PDG, Guy Benjamin Ndounou. Photo de droite : L'ancien
sénateur PDG du département de la Lolo-Bouenguidi, Félicien Moudiondze.

ANNA Claudine Mavioga,épouse du président duBloc démocratique chré-tien (BDC), dont elle estpar ailleurs militante, bri-guera le siège unique duKomo-Océan, lors desélections législatives pro-chaines, prévues en octo-bre. C'est la quintessencede la déclaration faite à lapresse par le BDC, jeudidernier, au siège duditparti sis à Oloumi.

C’est toute confiante, queMme Mavioga a dit vouloirrepartir aux sources, surla terre de ses pères, pourpouvoir défendre les inté-rêts des siens. Lesquelsselon elle, ont jusqu’ici étéabusés par leurs repré-sentants à l’Assemblée Na-tionale. «J’y vais pour
rompre avec le passé et le
passif de ces anciens que je
respecte beaucoup ; j’y vais
pour tenter d’apporter un
peu de lumière à ces frères
et sœurs oubliés, j’y vais
pour défendre des intérêts
de sang», a-t-elle déclaré. Reste que pour atteindrecet objectif, elle devra faire face à certains té-nors. Principalement le député sortant de cette lo-calité, Adrien Nkoghe Es-

singone, lequel vient de sevoir à nouveau investipour défendre les cou-leurs du Parti démocra-tique gabonais (PDG) surce siège unique du Komo-Océan. Et le moins quel’on puisse dire, c'est quela candidate du BDC, sou-vent connue sous l’appel-lation de "prophétesse
Ayo", en a bien conscience.Même si pour cette damevisiblement déterminée àaller au front, les attenteslégitimes des populationsde Ndzomoé,  celles descantons Océan-Ngongouéet Remboué-Ngongoué,sont au-dessus de ce res-

pect dû aux aînés. Y com-pris au-dessus du lien "de
nièce et d'oncle" qui l'unitau député sortant. Il faut rappeler qu’en2009, elle s’était déjà dé-clarée candidate à la Pré-sidentielle anticipée dansnotre pays, avant d’abdi-quer. Cependant, ce scru-tin à venir est une touteautre histoire pour cellequi, après avoir déploré"le sous-développement"qui caractérise sa circons-cription politique, a ex-primé sa détermination àredonner de l’espoir auxpopulations de sa contrée.  

Anna-Claudine Mavioga à la conquête du Komo-Océan
Législatives 2018/BDC

H.N.M
Libreville/Gabon

Mme Anna Claudine Mavioga face à la presse.
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SELON notre confrère enligne "Gabonreview", lesecrétaire exécutif ad-joint de l'Union nationale(UN) en charge des ques-tions politiques et desélections, Paul-MarieGondjout, a adressé, der-nièrement, une demanded'annulation de la nomi-nation de BarthélémyNgoulakia au poste deprésident de la Commis-sion électorale du 1er ar-rondissement de lacommune de Lambaréné.Cette requête adressée au président du Centre ga-bonais des élections (CGE), à la Cour constitu-tionnelle et au Premier

Paul-Marie Gondjout récuse Barthélémy Ngoulakia
Commission électorale communale de Lambaréné
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Paul-Marie Gondjout, lors d'une précédente sortie.
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FAUSTIN Laurent Bilie-Bi-Essone a été nommé, le 16août dernier, au poste de

secrétaire général du Ras-semblement Héritage etModernité (RHM). Il rem-place l'actuel ministred'Etat, ministre de l'Habi-tat, Michel Menga M'Es-sone. Ce dernier avait étésuspendu de ses fonctionsau sein de cette formation

politique de l'opposition, le5 mai dernier. Et ce, confor-mément aux dispositionsde l'article 132 des statutsdu parti pour avoir acceptéd'intégrer l'actuelle équipegouvernementale d'IssozeIII.

Michel Menga remplacé
Opposition/RHM

LLIM
Libreville/Gabon

ministre s'appuie sur lesdispositions de l'article22 qui font mention de laneutralité des présidentsde Commissions électo-rales dans l'exercice deleurs fonctions.Soupçonnant la proximitéprofessionnelle entre la

ministre de la Promotiondes Investissements pri-vés, Madeleine Berre, parailleurs candidate du PDGdans cette circonscriptionélectorale et BarthélémyNgoulakia, il a précisé :«Le secrétaire général du
ministre de la Promotion

des investissements privés,
Barthélémy Ngoulakia, est
le collaborateur direct de
Madeleine Berre, ministre
dudit département et can-
didate au siège unique du
1er arrondissement de la
commune de Lambaréné".


